
POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE APPLIQUÉE AUX 

PORTS DE LA MÉTROPOLE 

 

L’EXEMPLE DE LA DEMARCHE  

« SMART PORT » À NICE 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 
 

  
 

 Instance consultative créée pour traiter des thématiques 
relatives à l’amélioration de l’interface ville-port  

notamment en matière d’environnement, de circulation, de 
stationnement, de prochaine desserte du port par le tramway 

 

 

LA COMMISSION LOCALE DE LA 
PROXIMITÉ ET DE L’ENVIRONNEMENT  

(CLPE) 
 

Créée par délibération du Conseil métropolitain du  29 juin 2017 
 

   

OBJECTIF 



 Fonctionnement 

 

 CLPE : Réunion 

plénière 

 

 Groupes de travail 

thématiques  

 

L’intérêt 
général 

Le respect 
des 

opinions de 
chacun 

Travailler  
et avancer 
ensemble 

3 



ACTIONS : 

 Installation d’un bureau 
d’accueil de la 
Métropole sur 
l’esplanade de la 
Douane dès le début 
juillet 2017 

 

 Mise en place de la 
CLPE et de ses 
groupes de travail 



Permanence au port de Nice 
 Dès le 1er juillet, une permanence a été installée sur le port, et la 

Commission Locale de la Proximité et de l’Environnement a été 

créée.  

 

 Le bureau d’accueil du public, situé sur le quai de la Douane, 

abrite les représentants du service des activités portuaires et 

maritimes et de la direction de la proximité et de 

l’environnement. 

 

 544 demandes de renseignements ont été enregistrées depuis le 

début juillet 2017. Mais aujourd’hui la majorité des questions 

concerne les mouvements des ferries. 

 

 Projet d’avoir une présence de la direction de l’environnement 



6 balises bruit 
et Météo 

4 micro capteurs 
Qualité de l’air 

1 Cabine 
réglementaire 
Qualité de l’air 

1 Voiture labo : 
micro capteur 
Bruit et Air 
- Campagnes 
temporaires -  

Une densité de 

capteurs la plus 

élevée d’Europe 
sur un port  



LA QUALITE DE L’AIR 



Cabine mobile NCA – Port de Nice,  

Quai Entrecasteaux, installée le 07 juillet 2017  

 

Cabine réglementaire, propriété de NCA, gérée par 

AIRPACA, association agréée pour la surveillance 

de la qualité de l’air,  

 

• Eléments mesurés :  

 Oxydes d’azote (NO, NO2, NOX)  

 Particules fines (PM10) 

 Ozone (O3) 

 dioxyde de soufre (SO2) 

 



Micro-Capteurs NCA sur poteaux  

ou embarqués sur véhicule labo  

 

Capteurs non réglementaires de tendance de 

pollution, déployés ans le cadre du projet 

global de Smart City et de monitoring urbain 

environnemental 

 

      Eléments mesurés :  

 Oxydes d’azote (NO2)  

 Particules fines (PM10) 

 



LES ACTIONS  

CONCRETES 



LES CONTROLES DE L’ETAT 
 

L’ensemble des bâtiments faisant escale dans 

le port de Nice sont contrôlés par les services 

de l’Etat en charge de la sécurité des navires. 

 

Si ce n’est directement sur Nice le contrôle est 

effectué dans le cadre du dispositif de 

l’Agence Européenne de Sécurité Maritime. 

Les contrôles des navires peuvent être 

réalisés par des agents en Italie ou en 

Espagne par exemple, mais avec les mêmes 

attentes et pouvoirs de police. 

 

Certaines compagnies présentes sur le port 

de Nice anticipent déjà les prochaines 

échéances réglementaires attendues 

seulement en 2020, en termes de qualité des 

carburants. 

 

 



ALLER PLUS LOIN QUE LA 

REGLEMENTATION 
 

Un hyperviseur environnemental AIR et 

BRUIT partagé par la CCI et NCA 

 

Fixer des seuils de vigilances inférieurs aux 

seuils réglementaires : 

 

des seuils de vigilance Air et Bruit ont été tout de 

fixés pour le Bruit et la Qualité de l’air, inférieurs aux 

objectifs européens,  avec des alertes automatiques 

envoyées aux responsables portuaires en utilisant le 

système logiciel de la CCI. 

 

NCA est lauréate d’un appel à projets européen 

MARITTIMO appelé RUMBLE :  

des capteurs de bruit supplémentaires seront 

installés d’ici 2 ans sur le port de Nice.  

De plus, le partage de bonnes pratiques avec la 

Corse et la Région Ligure, en Italie, permettra de 

tester des solutions innovantes de réduction des 

bruits portuaires et de trafic automobiles induits. 
 



Merci de votre attention. 


